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Feuille de route pour la transformation du secteur de l’électricité en Haïti (2027–2032)

Résumé Exécutif

1.  Contexte et Ambition
Le secteur électrique haïtien est à un tournant critique. Avec moins de 30% de la population ayant un accès fiable, une capacité de production effective d’environ 30 MW face à une demande estimée à 500-800 MW, et des pertes techniques et commerciales dépassant 50%, l’état d’urgence est permanent. Cette situation freine le développement économique, aggrave la pauvreté énergétique et mine la confiance des investisseurs.
Face à ce constat, la présente Feuille de Route 2027-2032 propose une trajectoire réaliste et actionnable pour inverser la tendance et enclencher une dynamique irréversible d’électrification. Elle s’appuie sur un diagnostic et des consultations menées auprès des parties prenantes du secteur. Son ambition n’est pas de résoudre tous les problèmes en cinq ans, mais de rétablir la confiance entre acteurs via un fonctionnement prévisible et transparent, et aussi de poser des fondations solides pour un système électrique plus résilient, plus juste et piloté par une gouvernance efficace.

2.  Vision et Objectifs Chiffrés à l’Horizon 2032
Notre vision : D’ici 2032, Haïti aura significativement amélioré l’accès à une électricité fiable en priorisant des solutions décentralisées et résilientes, tout en restaurant la viabilité financière des réseaux existants et en créant les bases d’un marché énergétique attractif pour les investissements privés.

Nos objectifs concrets :
1. Doubler l’accès à l’électricité : Porter le taux d’accès national de moins de 30% à au moins 60%.
2. Créer 250,000 nouveaux raccordements, dont 150,000 via des solutions décentralisées : mini-réseaux, réseaux maillés (mesh grids) et systèmes solaires individuels).
3. Augmenter la production fiable : Porter la capacité de production fiable des réseaux (hors EDH Port-au-Prince) à au moins 75 MW et intégrer un minimum de 30 MW de solaire dans le mix.
4. Améliorer l’efficacité : Réduire les pertes techniques et commerciales globales du secteur de 15%.
5. Mobiliser des garanties et des investissements : Canaliser 0,5 à 1,0 milliard USD d’investissements (100 M à 200 M USD par an) soutenues par des fonds de garanties et des incitations en place pour qu’au moins 30% proviennent du secteur privé.

3. Cinq Axes Stratégiques pour l’Action
La réussite repose sur cinq axes interdépendants, conçus pour agir simultanément sur les goulots d’étranglement critiques.
Axe 1 : Une Gouvernance Clarifiée et un Cadre Réglementaire Attractif
L’ordre et la prévisibilité sont la priorité. Nous agirons pour :
· Mettre en place un Comité de pilotage (CP) et quatre (4) Groupes de travail (GT)[footnoteRef:1] pour conduire le secteur de manière équilibrée et transparente, d’une part, et systématiser l’étude des problèmes auxquels le secteur fait face, la production de données fiables, le suivi des indicateurs clés qui le caractérise, ainsi que la coordination entre les parties prenantes, de l’autre. [1:  Un document connexe précisera la composition et le rôle du CP et des GT.] 

· Renforcer l’autorité de l’ANARSE en clarifiant son mandat face aux autres institutions.
· Adopter un « Code des Mini-Réseaux » simplifié en 2027, réduisant certaines contraintes techniques et les délais d’approbation des projets à moins de 6 mois.
· Instaurer un guichet unique pour les investisseurs et mettre en place un tableau de bord public de suivi des indicateurs clés.
Axe 2 : L’Électrification décentralisée comme moteur principal hors des grandes villes
Reconnaissant les contraintes logistiques et de sécurité, nous ferons des solutions hors-réseau le pilier de la croissance de l’accès pour les petites villes et les zones rurales.
· Finaliser et étendre tous les projets en cours (AMACEH, SREP, etc.) d’ici fin 2027.
· Lancer 5 « Zones Prioritaires d’Électrification Décentralisée » (ZPED) d’ici mi-2028, combinant exemptions douanières ciblées, sécurité renforcée et procédures administratives et règlementaires accélérées.
· Créer un Fonds de Garantie dédié, en partenariat avec des bailleurs, pour couvrir les risques perçus et attirer les opérateurs privés.
Axe 3 : La Réhabilitation Ciblée des Réseaux Existants
Plutôt que des extensions coûteuses, il s’agira d’optimiser l’existant pour qu’il fonctionne mieux et rapporte plus.
· Lancer des partenariats public-privé de « délégation de gestion » pour les réseaux urbains de villes comme Jacmel, Cap-Haïtien ou Les Cayes dès 2027.
· Déployer massivement des compteurs prépayés intelligents sur les réseaux régionaux pour sécuriser les recettes.
· Privilégier des centrales modulaires mazout/gaz (50-100 MW) mieux réparties et moins risquées que des mégaprojets.
Axe 4 : Le Développement des Compétences et des Usages Productifs
L’électricité doit être un levier de développement économique local.
· Former 500 techniciens et gestionnaires via un programme « Énergie pour l’emploi » en partenariat avec les opérateurs.
· Soutenir 20 projets pilotes d’usages productifs (moulins, froid, ateliers) dans les ZPED via des garanties de crédit.
Axe 5 : La Mobilisation d’un Financement Mixte et Réaliste
Le financement public seul est insuffisant. Nous structurerons les projets pour attirer le privé.
· Utiliser les fonds publics et l’aide concessionnelle pour les garanties, l’assistance technique, la formation et les subventions ciblées aux plus pauvres.
· Orienter le financement privé commercial vers les projets à flux de trésorerie sécurisés dans les ZPED et les réseaux sous gestion déléguée.
· Développer des instruments de dette locale et explorer les obligations vertes pour mobiliser l’épargne haïtienne et de la diaspora.

4.  Calendrier de mise en œuvre et Gouvernance
La mise en œuvre sera séquencée en trois phases, sous la supervision d’une gouvernance renouvelée :
· Phase 1 : 2027 (Urgence et Démonstration) : Opérationnalisation du Comité de Pilotage, finalisation des projets bloqués, lancement des 2 premières ZPED et des premiers PPP de gestion.
· Phase 2 : 2028-2030 (Scale-up et Réforme) : Extension des ZPED, généralisation des compteurs intelligents, déploiement des programmes de formation, adoption de réformes réglementaires majeures.
· Phase 3 : 2031-2032 (Consolidation) : Évaluation à mi-parcours, ajustement des objectifs et préparation de la feuille de route suivante.

Le Comité de Pilotage (CP) restreint et doté d’autorité, réunissant l’État, le régulateur, l’EDH, le secteur privé et la société civile, sera chargé du suivi opérationnel hebdomadaire des projets prioritaires. Un consultant technique spécialisé assurera le secrétariat technique et le pilotage d’un Observatoire National des Données Énergétiques (ONDE) associé à un Groupe de travail.

5. Appel à engagement
La réussite de cette Feuille de route repose sur un engagement coordonné de l’État haïtien, du secteur privé, des collectivités, de la société civile et des partenaires techniques et financiers. 
Cette feuille de route n’est pas juste un document. C’est un contrat d’engagement pour l’ensemble des parties prenantes. Sa réussite requiert :
· De l’État Haïtien, une volonté politique soutenue pour mettre en œuvre les réformes et respecter les engagements contractuels.
· Des Partenaires Techniques et Financiers, un alignement sur cette stratégie et un financement agile, orienté vers les résultats et les mécanismes de garantie.
· Du Secteur Privé, national et international, un engagement à investir sur la base de règles claires et à partager son expertise pour construire une filière locale.
· De la Société Civile et des Communautés, une vigilance constructive et une participation active à la sécurisation et à la gestion des infrastructures.

La Feuille de route constitue un cadre réaliste, mesurable et opérationnel pour transformer progressivement le secteur de l’électricité en Haïti et en faire un moteur de stabilité et de catalyseur d’une prospérité durable.
L’heure n’est plus au diagnostic. Elle est à l’action coordonnée, pragmatique et déterminée. En nous unissant derrière ce plan, nous pouvons, en cinq ans, apporter la lumière à des centaines de milliers de foyers et d’entreprises, et redonner à Haïti une perspective de croissance énergétique durable et souveraine.
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